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COVID19 :  
 

Mesures prises par QUALISUD pour assurer la continuité de la certification ou de l’inspection  
des SIQO tout en assurant la sécurité des opérateurs contrôlés, des ODG et de ses salariés 

 
 
Depuis la date d’entrée en confinement, et dans le respect des consignes gouvernementales, les salariés 
de QUALISUD ont réduit drastiquement leurs déplacements, pour les limiter comme tout citoyen au strict 
nécessaire. 
 
Le lundi 16 mars, notre autorité de tutelle, l’INAO nous a demandé de suspendre les contrôles sur site : 
cela concerne les contrôles des opérateurs, les prélèvements de produits chez les opérateurs et 
l’organisation de commissions d’examens organoleptiques des produits. Les contrôles documentaires 
prévus dans les plans de contrôle et plans d’inspection en vigueur seront eux par contre réalisés. 
 
Les contrôles sur site reprendront, après le confinement, dans le respect de mesures sanitaires non 
connues ce jour. 
 
L’INAO nous a assuré qu’il ne nous sera pas tenu rigueur lors des évaluations techniques des OC et OI 
d’avoir suspendu des contrôles conformément aux instructions données. Il en sera de même pour le 
contrôle interne réalisé par les ODG.  
Par courriel du 25 mars, l’INAO nous informe que la question portant sur l'impact des suspensions de 
contrôles (internes et externes) sur la réalisation des plans de contrôles en 2020 sera traitée au moment 
de la reprise des contrôles afin de prendre en compte la durée de la suspension ainsi que la saisonnalité 
des productions. 
 
Afin d’assurer la continuité de l’activité, et par dérogation aux plans de contrôle en vigueur, l’INAO 
autorise la délivrance d’habilitation d’opérateur (ou modification d’habilitation). Cette habilitation 
pourra être délivrée suite à un contrôle documentaire de la DI. Les exceptions individuelles aux contrôles 
sur place prévues dans le dispositif "Dispositions de contrôle communes" doivent être prises en compte.  
Pour mémoire les exceptions sont les suivantes:  

 L’opérateur bénéficie d’une habilitation dans un cahier des charges établissant des règles 
structurelles au moins équivalentes voire plus restrictives ; 

 Les conclusions de l'organisme de contrôle peuvent être établies sur la base des rapports de 
contrôle internes ou externes antérieurs à la date d’habilitation, respectant les méthodologies de 
contrôle prévues au plan ; 

 Mises à jour résultant d’un changement de raison sociale de la structure. 
La notification de décision d'habilitation adressée à l'opérateur précisera lorsque nécessaire si un contrôle 
sur place sera diligenté dès la reprise des contrôles et précisera que celui-ci sera susceptible de remettre 
en cause l'habilitation délivrée. Une formulation type est en cours d'établissement par le service juridique 
de l’INAO et nous  sera diffusée dans les meilleurs délais.  
 
Pour l’'inspection, une procédure ad hoc est en cours d'établissement et sera partagée d'ici la fin de la 
semaine. 
 
Enfin, compte tenu des circonstances exceptionnelles liées à la crise du coronavirus, les vins pourront 
circuler malgré l’absence de contrôles analytiques et organoleptiques externes, tels qu’ils sont 
éventuellement  prévus dans les plans de contrôle ou d’inspection en vigueur : les déclarations des 
opérateurs prévues dans les cahiers des charges devront toutefois être réalisées, dans les délais et aux 
endroits voulus. 
 
Nous restons à l’écoute de toute communication de l’INAO et tiendrons informés les ODG des décisions 
de l’Institut. 
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Au niveau organisationnel : 

 Les bureaux de QUALISUD sont fermés depuis le 20 Mars 2020, 
 Une partie du personnel reste en télétravail afin d’assurer la continuité de l’activité (traitement des 

contrôles réalisés avant le confinement, réalisation des contrôles documentaires prévus par les 
plans de contrôle ou d’inspection, prise en charge des demandes d’habilitation). Le restant du 
personnel de QUALISUD est soit en congé, soit en chômage partiel. 

 
 
Une partie de vos interlocuteurs habituels (référents et assistantes) pouvant être d’ores et déjà en 
chômage partiel, et afin de rester d’une manière générale à votre écoute, nous vous proposons les 
contacts suivants : 
 

 ODG Volaille : Christophe MASSOU, christophe.massou@qualisud.fr 

 ODG en filière Viande : Gérard ROUILLARD, gerard.rouillard@qualisud.fr 

 ODG en filière Palmipèdes gras : Laurent LABARRERE, laurent.labarrere@qualisud.fr 

 ODG en filière Viticole et spiritueux : Cédric LA PALOMBARA, cedric.lapalombara@qualisud.fr 

 ODG en filière fruits et légumes : Céline CILIA, celine.cilia@qualisud.fr 

 ODG en filière Fromage : Nathalie LAPIERRE, nathalie.sicot-lapierre@qualisud.fr 

 ODG en filière Oléicole : Cédric LA PALOMBARA, cedric.lapalombara@qualisud.fr 

 Autres filières : François LUQUET, Directeur, francois.luquet@qualisud.fr et Sophie 

CAZAJOUS, Directrice Adjointe, sophie.cazajous@qualisud.fr 

 
 
Pour toute autre question, n’hésitez pas à me contacter ou contacter Sophie CAZAJOUS. 
 
 
Vous pouvez compter sur notre total engagement pour surmonter cette crise à vos cotés. 
 
 
 

Aire sur l’Adour, 
 

François LUQUET 
Directeur 
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